
Dispositions relatives au brûlage à l'air libre des déchets verts.
(ARRETE PREFECTORAL N° 2013-05-16 portant règlement permanent de l'emploi du feu et 

du brûlage des déchets verts dans le département du Var)

PARTIE I.
En dehors des dérogations prévues dans la partie II du présent arrêté, le brûlage à 
l'air libre des déchets verts produits par les particuliers, les professionnels et les 
collectivités locales est interdit toute l'année sur l'ensemble du département du Var.
1. Le brûlage des déchets verts est interdit 

Les déchets verts comprennent les déchets issus des tontes de gazon, les feuilles et aiguilles 
mortes, les tailles d’arbres et d’arbustes. Ils proviennent notamment de l’entretien des zones de 
loisirs, des espaces verts publics ou privés, des terrains de sport, des jardins des particuliers. Le 
brûlage des déchets verts peut être à l’origine de troubles de voisinage générés par les odeurs et 
la fumée. Il nuit à l’environnement et à la santé et peut être la cause de la propagation 
d’incendies. Le brûlage à l’air libre conduit notamment à l’émission de quantités importantes de 
composés cancérigènes et de particules fines. 
D’autres solutions plus efficaces que le brûlage existent pour traiter les déchets verts. Le 
compostage, le paillage ou le broyage (mulch) peuvent permettre de valoriser utilement ces 
déchets sur place. Pour les déchets plus encombrants ou non réutilisables sur place, des solutions 
sont proposées par la commune : collecte sélective en porte - à - porte ou dépôt en déchetterie. 
(voir encadré en fin d’article).
 Le non - respect de cette interdiction est passible d’une contravention de 3ème classe.

2. Pas de feu en forêt 
A l’intérieur ou à moins de 200 mètres des forêts, il est interdit au public, toute l’année, de porter 
ou d’allumer des feux nus (flamme à l’air libre). Il est également interdit à tous et toute l’année 
de jeter des objets en ignition (notamment des mégots de cigarette), ainsi que de fumer en 
période rouge, dans les forêts et sur les voies qui les traversent. 
Le non-respect de ces interdictions est passible d’une contravention de 4ème classe et des 
sanctions pénales sont prévues en cas d’incendie.

DEROGATIONS.
1. Des dérogations de brûlage des déchets verts sont prévues pour les agriculteurs et les 
forestiers
2. Le brûlage de déchets verts pour l’élimination d’organismes nuisibles.
3. Pour faciliter le débroussaillement obligatoire, l’élimination par brûlage des déchets verts 
ainsi produits est autorisée à certaines périodes.
- Pour faciliter le débroussaillement obligatoire, l’élimination par brûlage 

des déchets verts ainsi produits est autorisée à certaines périodes. Tout 
propriétaire d'un terrain situé en forêt ou à moins de 200 mètres d'une 
forêt est en effet tenu de débroussailler son terrain sur 50 mètres aux 
abords de toute construction et sur 10 mètres de part et d'autre de tout 
chemin d'accès. Cette obligation est étendue à la totalité du terrain 
lorsqu'il est situé en zone urbaine, dans une ZAC ou un lotissement. Le 
brûlage des déchets verts produits par ces opérations de 



débroussaillement obligatoire est autorisé en période verte, sauf les jours 
où le vent souffle à plus de 40 km/h ou les jours de pic de pollution 
atmosphérique. Le brûlage des déchets issus du débroussaillement  
obligatoire est également possible après déclaration en mairie pendant la  
période orange

La carte ci-dessous fixe en rouge la limite des zones où il est permis de brûler des 
végétaux, pour les personnes pouvant bénéficier des dérogations citées au 
paragraphe précédent sous réserve de respecter les consignes décrites dans le 
tableau suivant, c’est-à-dire en prenant en compte les différentes périodes (vertes, 
oranges, rouges) et les conditions météo et de pollution de l’air.

1. Carte 



Tableau récapitulatif.
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• Que faire de vos déchets végétaux      ?  
Vous pouvez soit :
- Les déposer dans les bacs mis en place dans la commune
- Les déposer en déchetterie dans la benne spécifique mise en place sur le quai des 
particuliers des déchetteries de Manjastre et La Pabourette 
- Faire appel au service d'enlèvement des encombrants/végétaux
Rappel  : Les déchets verts doivent être déposés à l’exclusion de tout autre type de 
déchets (sacs en plastique, cagettes, cartons…).
- Vous pouvez les utiliser pour faire votre propre compost en composteur individuel 
ou en tas dans votre jardin.
Pour toute demande au sujet du compostage individuel, se renseigner auprès de 
nos services        au 04 94 71 74 83.

http://www.var.gouv.fr/

